
D’INFORMATIONS

Changement tarifs Sécurité Sociale 
2ème semestre 2006 :

Pensez à nos contrats Prévoyance 
pour faire face efficacement à tous les aléas 
de la vie.
1) Modulato

Grâce à Modulato, vous protégez toute votre famille en vous garantissant en cas 
d’arrêt de travail, de décès ou d’invalidité absolue ou définitive. C’est une couverture
complète de prévoyance adaptée à vos besoins et modulable selon votre situation
professionnelle et familiale.

2) Mutobsèques
Avec MutObsèques, vous accédez à une double garantie alliant prestation financière
et assistance pour vos proches au moment de votre décès. Tout prévoir aujourd’hui,
c’est assurer votre tranquillité d’esprit et celle de votre entourage.

3) Plan Indépendance
Grâce au Plan Indépendance, vous vous garantissez efficacement contre la dépen-
dance. Vous bénéficiez d’une rente en cas d’invalidité versée toute votre vie et nette
de tout impôt.

4) Bon Mutex
Le Bon Mutex est un moyen facile pour placer votre argent en toute sécurité. 
Vous effectuez un versement unique et vous avez la garantie que vos économies ne
courent aucun risque et ne peuvent que se valoriser dans le temps.

Rappel loi Châtel

Conformément à la législation en vigueur, nous vous confirmons que vous avez la
faculté de ne pas reconduire le contrat de couverture complémentaire santé que vous
avez souscrit. Dans cette éventualité, vous devez nous faire parvenir un courrier
recommandé avec accusé de réception en respectant le délai de deux mois avant
l’échéance du contrat (31/12/2006).
Nous nous tenons à votre disposition au 02.31.50.35.50 pour répondre à toutes vos
interrogations et le cas échéant proposer une solution adaptée à vos besoins.

ASPBTP
Maison du Bâtiment - 6, rue Saint-Nicolas - B.P. 6185 - 14062 Caen Cedex 4
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Organisme à but non lucratif et régi par le code de la mutualité

01/08/2006 Les consultations de généralistes augmentent d’1 €

Consultations pour les enfants de - 2 ans . . . . . . . . 26 €
Consultations pour les enfants de 2 à 6 ans . . . . . . 24 €
Consultations pour les + de 6 ans et adultes . . . . . . 21 €

01/10/2006 Les visites à domicile des médecins passent de 30 à 31 €
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